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1990-91 1995-96 1999-2000 2001-2002
Anglais 86.1 88,1 89,7 90,5
Allemand 12,7 11,0 9.4 87
Espagnol 08 07 07 07
Italien 0.1 b3 z 01
Autres langues 03 02 02 02
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Résumé

Au prix d’une analyse statistique approfondie et d’une modélisation des structures des systèmes éducatifs, des tendances lourdes se dégagent des enseignements des langues vivantes sur la période de 2002 à 2015. L’objectif d’apprentissage de deux langues en plus de la langue maternelle fixé par le Conseil européen de Barcelone de mars 2002, n’a pas été atteint ni en niveau de langues et ni en termes de diversification des langues enseignées. Le bilan négatif se caractérise par un niveau qui, globalement, ne s’est pas amélioré, et par une concentration excessive des apprentissages dans beaucoup de pays sur une seule langue, l’anglais. Une majorité de systèmes éducatifs résistent cependant, mais dans la difficulté, ce qui justifie d’engager une analyse critique des politiques qui ont été conduites depuis quinze ans, en commençant par l’échec de la diversification des enseignements.

Mots clés : Conseil européen de Barcelone, systèmes éducatifs, diversification

Abstrat (titre traduit langue 1)
At the cost of an in-depth statistical analysis and modeling of the structures of the education systems, there are strong trends in the teaching of modern languages over the period from 2002 to 2015. The objective of learning two languages in addition to mother tongue established by the Barcelona European Council in March 2002, has not been achieved either in language level or in terms of the diversification of the languages taught. This negative assessment is characterized by a level that has not improved overall and by excessive concentration of learning in many countries on one language, English. A majority of education systems, however, resist, albeit in difficulty, what justifies to engage in a critical analysis of the policies that have been conducted for fifteen years, starting with the failure of the diversification of the teachings.
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Riassunto (titre traduit langue 2)

Al costo di un'analisi statistica approfondita e di una modellazione delle strutture dei sistemi educativi, vi sono forti tendenze nell'insegnamento delle lingue moderne nel periodo dal 2002 al 2015. L'obiettivo dell'apprendimento di due lingue oltre a lingua madre istituita dal Consiglio europeo di Barcellona nel marzo 2002, non è stata raggiunta né a livello linguistico né in termini di diversificazione delle lingue insegnate. Questa valutazione negativa è caratterizzata da un livello che non è migliorato globalmente e dall'eccessiva concentrazione dell'apprendimento in molti paesi in una lingua, l'inglese. La maggior parte dei sistemi educativi, tuttavia, resistono, seppur in difficoltà, a ciò che giustifica di impegnarsi in un'analisi critica delle politiche che sono state condotte per quindici anni, a partire dal fallimento della diversificazione degli insegnamenti.
1. Les origines

Depuis les années cinquante, dans la foulée de la Convention culturelle européenne, du 19 décembre 1954, une politique linguistique éducative s’est mise en place petit à petit dans les différents états européens, à mesure de l’approfondissement de la Communauté européenne, devenue avec le traité de Maastricht, l’Union européenne, et au gré de ses extensions successives et des événements politiques, en particulier l’effondrement du bloc soviétique.

Pendant cette période tous les systèmes éducatifs ont été marqués par un mouvement général de démocratisation qui fait que les données statistiques sur les performances des systèmes éducatifs qui se sont construits parallèlement ne permettent pas de comparaisons solides sur la longue période.

Avec à peine de décalage dans le temps, le monde est entré dans un mouvement économique d’une grande ampleur, succédant aux reconstructions de l’après-guerre qui se sont prolongées jusque dans les années soixante-dix, et que l’on identifie aujourd’hui par le terme de mondialisation.

On a donc assisté à une rapide concentration de l’offre de langues étrangères sur l’anglais, pendant que la chute du mur de Berlin et le passage à l’OTAN des anciens pays du bloc de Varsovie ont eu pour corollaire le remplacement dans ces pays du russe par l’anglais. Les futurs nouveaux membres ont ensuite fait basculer les institutions européennes du côté de l’anglais malgré un plurilinguisme qui est resté de façade.

Cette tendance forte au resserrement de l’offre d’enseignement linguistique sur l’anglais pour la LV1 et sur l’espagnol pour la LV2 a été dénoncée en France par deux rapports parlementaires dont le rapporteur a été le sénateur Jacques Legendre.

En 2000, on peut considérer que cette évolution est arrivée quasiment à son terme, toutes les autres langues étant marginalisées, y compris l’allemand et l’espagnol, en tant que LV1.

La répartition des langues enseignées comme première langue au collège a évolué de la façon suivante :

La répartition des langues enseignées comme seconde langue au collège a évolué de la façon suivante :

Il est bon d’avoir cette situation en tête pour juger de la situation actuelle et de son évolution au cours des quinze dernières années.

2 . Méthode

La présente étude essaie de dépasser l’extrême complexité des réglementations des systèmes et d’en dégager l’architecture en s’appuyant sur les résultats statistiques d’Eurostat. Nous avons également puisé dans les travaux du projet européen Language Rich Europe (LRE), conduit en 2012-2013 par le British Council et auquel nous avons contribué dans le cadre du comité de pilotage pour la France.

3. Essai d’évaluation qualitative

Pour compléter notre démonstration, nous voulons corréler les constatations que nous venons de faire avec le niveau en langue de la population et les langues dans lesquelles la population estime être capable de s’exprimer.

Ces données sont issues de l’enquête « Les Européens et leurs langues », p.15 à 17, dont la dernière version date de 2012.

Évidemment la corrélation ne peut être forte dans la mesure où un niveau de langue s’acquiert au bout de nombreuses années et que la traduction statistique d’une politique linguistique se mesure sur plusieurs décennies. Par ailleurs les niveaux de départ sont très éloignés.

« Les variations d’un pays à l’autre sont très importantes. Seuls huit États membres remplissent l’objectif de long terme de l’UE qui prévoit que chaque citoyen puisse s’exprimer dans au moins deux langues étrangères, avec une majorité de citoyens répondant à cette exigence : Luxembourg (84 %), Pays-Bas (77 %), Slovénie (67 %), Malte (59 %), Danemark (58 %), Lettonie (54 %), Lituanie (52 %) et Estonie (52 %).

Au Luxembourg, les trois cinquièmes (61 %) des répondants savent parler au moins trois langues en plus de leur langue maternelle.

Les pays où les répondants sont les moins susceptibles de savoir parler au moins deux langues étrangères en plus de leur langue maternelle sont le Portugal et la Hongrie (13 % chacun), le Royaume-Uni (14 %) et la Grèce (15 %). »

Le résultat est sans appel, et c’est aussi ce point que la Commission européenne a subtilement évité de soulever dans son communiqué de février 2017
.

Conclusion

La conclusion générale que l’on peut tirer de tout cela, c’est que depuis quinze ans, l’Europe ne piétine pas au plan linguistique, elle régresse et que peu de pays arrivent à sortir du lot, si ce n’est que, par tradition ou un acquis déjà ancien, ces pays sont de longue date en avance sur les autres.

Nous n’avons pas fait d’analyse sociologique des compétences linguistiques, ce que les statistiques européennes ne permettent pas de faire.

Mais nous tenons d’une étude conduite par l’université Cambridge
 que les compétences en anglais s’élèvent très fortement dans les classes élevées de la société qui passent notamment par les grandes écoles de commerce. Il n’est pas interdit de penser que les résultats très décevants obtenus dans la plupart des pays européens sont un résultat de la crise économique et de l’aggravation des inégalités.

Mais cette tentative d’explication est probablement insuffisante. Peut-être faut-il interroger le sens que l’on donne aux enseignements de langues ? La conception dominante de la langue outil, de la langue simple support de communication est une impasse.

Il serait temps que le Conseil européen fasse le point d’une situation non satisfaisante et définisse les voies d’une relance de politiques linguistiques éducatives  impulsées et coordonnées au niveau européen. Il ne suffira pas d’une résolution publiée au détour d’un Conseil pour régler le problème et s’engager résolument sur la voie d’un enseignement plurilingue et interculturel. C’est l’Europe en tant que grand dessein culturel et géopolitique qui est en jeu.
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